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Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 129 946,86 84 740,51

022 Dépenses imprévues 3 139,59

011 - Charges à caractère général 35 122,00 10 877,80

60632 Fournitures de petit équipement 34,99

611 Contrat de prestations de services 90,00 711,01

613 Locations mobilières 1 200,00 0,00

6156 Maintenance 732,00 732,00

616 Multirisques 2 200,00 2 120,67

617 Etudes et recherches 7 000,00 0,00

6182 Divers - Doc. générale & technique 1 000,00 942,00

6185 Divers - frais de colloques et séminaires 1 000,00 0,00

6226 Rémunération d'intermédiaires et honoraires - divers 6 000,00 0,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et honoraires - divers 5 000,00 0,00

6237 Publications 3 000,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 1 500,00 1 168,98

6256 Missions 500,00 0,00

6257 Réceptions 600,00 66,70

6281 Divers - Concours divers (cotisations...) 2 300,00 2 101,45

62878 Divers - Remboursement de frais - Autres organismes 3 000,00 3 000,00

012 - Charges de personnel et frais assimilés 57 430,00 41 662,79

6218 Autre personnel extérieur 4 000,00 4 000,00

6332/64Salaires 52 000,00 36 202,20

6455 Cotisations pour assurance du personnel 1 200,00 1 322,14

6458 Cotisation aux autres organismes sociaux 80,00 72,00

6475 Medecine du travail, pharmacie 150,00 66,45

65 - Autres charges de gestion courante 9 800,00 8 369,52

651 Redevances  pour concessions, brevet 400,00 144,00

6531 Indemnités 7 400,00 6 858,37

6532 Frais de mission 1 500,00 1 079,15

6533 Cotisations de retraite 500,00 288,00

67 - Charges exceptionnelles 1 000,00 387,96

678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 387,96

042- Opérations d'ordre 18 655,27 18 642,44

6811 Dotation aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 18 655,27 18 642,44

68 - Dotations aux amortissements et provisions 4 800,00 4 800,00

6815 Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement courant 4 800,00 4 800,00

Recettes de fonctionnement 129 946,86 129 965,86

002 Résultat d'exploitation reporté 41 419,66 41 419,66

6419 Remboursement sur rémunération du personnel 604,00 623,00

74751 Participations - Groupement de collectivités - Autres groupements 87 535,20 87 535,20

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 388,00 388,00

INVESTISSEMENT

Dépenses d'investissement 69 240,52 0,00

202 Frais, documents urbanisme, numérisation cadastre 59 240,52 0,00

205 Logiciels…. 8 000,00 0,00

2051 Concessions et droits similaires 1 000,00 0,00

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 000,00 0,00

Recettes d'investissement 69 240,52 69 227,69

001 Solde d'excécution de la section d'investissement reporté 50 585,25 50 585,25

10222 Fonds de compensation pour la TVA 0,00 0,00

202 Frais documents d'urbanisme 0,00 0,00

28051

Amortissements des concessions et droits similaires, brevets, licences et droits 

similaires 561,16 561,16

28183 Amortissements du matériel de bureau et du matériel informatique 987,62 987,62

2802 Amortissement des frais d'études, documents urbanisme, numérisation cadastre 17 106,49 17 093,66

RF 45 225,35

RI 69 227,69

CA 2017
BP 2017  

+DM n°1

Compte Administratif 2017

LIBELLE
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Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 84 740,51 122 670,25

022 Dépenses imprévues 0,00 2 040,25

011 - Charges à caractère général 10 877,80 35 350,00

60632 Fournitures de petit équipement 34,99 200,00

611 Contrat de prestations de services 711,01 100,00

613 Locations mobilières 0,00 900,00

6156 Maintenance 732,00 750,00

616 Primes d'assurance 2 120,67 2 200,00

617 Etudes et recherches 0,00 5 000,00

6182 Divers - Doc. générale & technique 942,00 1 000,00

6185 Divers - frais de colloques et séminaires 0,00 1 000,00

6226 Rémunération d'intermédiaires et honoraires - divers 0,00 10 000,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et honoraires - divers 0,00 3 000,00

6237 Publications 0,00 3 000,00

6251 Voyages et déplacements 1 168,98 2 000,00

6256 Missions 0,00 500,00

6257 Réceptions 66,70 500,00

6281 Divers - Concours divers (cotisations...) 2 101,45 2 200,00

62878 Divers - remboursement de frais - autres organismes 3 000,00 3 000,00

012 - Charges de personnel et frais assimilés 41 662,79 55 580,00

6218 Autre personnel extérieur 4 000,00 4 000,00

6332/64Salaires 36 202,20 50 000,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 1 322,14 1 400,00

6458 Cotisation aux autres organismes sociaux 72,00 100,00

6475 Medecine du travail, pharmacie 66,45 80,00

65 - Autres charges de gestion courante 8 369,52 9 700,00

651 Redevances  pour concessions, brevet 144,00 300,00

6531 Indemnités 6 858,37 7 500,00

6532 Frais de mission 1 079,15 1 500,00

6533 Cotisations de retraite 288,00 400,00

67 - Charges exceptionnelles 387,96 1 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 387,96 1 000,00

042- Opérations d'ordre 23 442,44 19 000,00

6811 Dotation aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 18 642,44 19 000,00

68 - Dotations aux amortissements et provisions 4 800,00 0,00

6815 Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement courant 4 800,00 0,00

Recettes de fonctionnement 129 965,86 122 670,25

002 Résultat d'exploitation reporté 41 419,66 45 225,35

6419 Remboursement sur rémunération du personnel 623,00 0,00

74751 Participations - Groupement de collectivités - Autres groupements 87 535,20 76 164,90

7478 Participation- Autres organismes 0,00 1 280,00

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 388,00 0,00

INVESTISSEMENT

Dépenses d'investissement 0,00 92 670,33

202 Frais, documents urbanisme, numérisation cadastre 0,00 90 670,33

205 Logiciels…. 0,00 0,00

2051 Concessions et droits similaires 0,00 1 000,00

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 0,00 1 000,00

Recettes d'investissement 69 227,69 92 670,33

001 Solde d'excécution de la section d'investissement reporté 50 585,25 69 227,69

10222 Fonds de compensation pour la TVA 0,00 0,00

202 Frais documents d'urbanisme 0,00 0,00

28051 Amortissements des concessions et droits similaires, brevets, licences et droits similaires 561,16 561,16

28183 Amortissements du matériel de bureau et du matériel informatique 987,62 987,62

2802 Amortissement des frais d'études, documents urbanisme, numérisation cadastre 17 093,66 17 093,86

6815 Amortissement des provisions pour risques et charges de fonctionnement courant 0,00 4 800,00

Budget primitif 2018

LIBELLE CA 2017 BP 2018
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 23 février 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Avis sur le permis d’aménager «Hameau de Kermaria» à Pont-l’Abbé  

La Présidente rappelle que les opérations foncières et les opérations d’aménagement créant plus de 5 000 m² de 

surface de plancher, doivent être directement compatibles avec le SCoT. Le SIOCA est ainsi consulté pour avis par les 

services instructeurs sur le permis de construire ou d’aménager portant sur des projets de plus de 5 000 m². 

 

La demande de permis d’aménager concerne la réalisation d’une opération de lotissement en 37 lots de terrain à bâtir 

dont 2 macro-lots n°1 et 2, feront respectivement l’objet de locaux à usage professionnel et de permis dédié à du 

collectif social. 

Le terrain, d’une superficie de 26 654 m², est situé à Kermaria. La surface de plancher total maximal autorisée est de    

11 038 m². 

Il a été précisé que ce secteur fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement Programmée inscrite dans le PLU en 

vigueur. 

 

Après analyse de la compatibilité avec les orientations du SCoT, la commission Urbanisme et Habitat a émis plusieurs 

remarques : 

 

ü L’introduction du règlement indique que « la réunification de parcelles est autorisée, sous réserves de l’accord 

préalable du maître d’œuvre et sous réserve de l’accord des autorités compétentes. Dans ce cas, le nouveau 

lot constitué ne pourra recevoir qu’une seule construction ou devra alors bénéficier d’un permis de construire 

groupé valant division établi par un architecte agréé. De plus, l’article 5 du règlement laisse la possibilité de 

regrouper deux ou plusieurs lots adjacents entre eux. Il est précisé que dans ce cas, la zone de constructibilité 

pourra être revue, après consultation avec l’architecte de la zone. 

Dans le cas de regroupement, la densité du projet ne sera plus respectée. Le règlement doit être modifié afin 

de laisser la possibilité de regrouper des lots sous condition de ne pas diminuer la densité des projets et au 

contraire dans l’objectif d’optimiser le foncier.  

ü Le projet n’encourage pas la mitoyenneté des constructions ; 

Date de la convocation 

19 février 2018 

Date d’affichage 

19 février 2018 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 5 

Pouvoirs : 0 

Votants : 5 
 

L’an 2018 et le 23 février à 9h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s’est réuni à la salle du conseil 

communautaire de la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mmes Florence CROM ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Jean-François LE BLEIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Valérie DREAU, MM. Bruno 

JULLIEN, Daniel LE BALCH ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : Mme Emmanuel RASSENEUR, MM. Bruno LE PORT, Raynald TANTER ; 

Assistaient également à la réunion : Mmes Justine FONTAINE 

 

Bruno JULLIEN a été élu secrétaire de séance. 

Envoyé en préfecture le 23/02/2018

Reçu en préfecture le 23/02/2018

Affiché le 

ID : 029-252902655-20180223-CS180223_2-DE



Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Comité Syndical,  

DECIDE d’émettre un avis FAVORABLE assorti des réserves citées ci-dessus ; 

DECIDE de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de PONT-l’ABBE. 

 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

 

Florence CROM 

Envoyé en préfecture le 23/02/2018

Reçu en préfecture le 23/02/2018

Affiché le 

ID : 029-252902655-20180223-CS180223_2-DE

Florence CROM 
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Reçu en préfecture le 23/02/2018

Affiché le 

ID : 029-252902655-20180223-CS180223_3-DE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 juillet 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : adhésion au service du Délégué à la Protection des données du Centre de gestion du Finistère 

La Présidente rappelle à l�assemblée l�obligation pour toutes les collectivités territoriales et établissements publics de désigner 

un Délégué à la protection des données (DPD) en application du règlement européen sur la protection des données à caractère 

personnel (RGPD) qui entre en vigueur le 25 mai 2018.  

La fonction de Délégué à la Protection des Données peut être exercée sur la base d�un contrat de service conclus avec un 

organisme indépendant de l�organisme du responsable du traitement.  

Pour permettre aux collectivités territoriales et établissements publics de se mettre en conformité,  le Centre de Gestion du 

Finistère a mis en place ce service. 

La Présidente expose que le SIOCA a sollicité la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud pour être intégré dans leur 

demande de prestation au CDG 29. Elle précise que cette désignation fera l�objet d�une notification à la CNIL (Commission 

Nationale Informatique et Libertés). 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

DECIDE : 

- D�approuver la mutualisation du contrat de prestation de service Délégué à la Protection des Données entre la CCPBS, 

ses communes et le SIOCA ; 

- D�approuver l�externalisation de la fonction de Délégué à la Protection des Données et l�adhésion au service Délégué à 

la protection des données du CDG 29 ; 

- De désigner le CDG 29 comme Délégué à la Protection des données du SIOCA ; 

- D�adopter la refacturation de 0� proposée par la CCPBS ; 

- D�autoriser la Présidente à signer tous les actes nécessaires à la mise en �uvre de cette délibération ; 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Date de la convocation 

10 juillet 2018 

Date d�affichage 

10 juillet 2018 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 6 

Pouvoirs : 0 

Votants : 6 
 

L�an 2018 et le 13 juillet à 10h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Pays Bigouden Sud, en séance publique, à PONT-L�ABBE, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mmes Florence CROM. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Jean-François LE BLEIS. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS, MM., Thierry 

MAVIC, Daniel LE BALCH et Raynald TANTER. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ:  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Bruno LE PORT et M. Philippe MEHU. 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Jean-François LE BLEIS  a été désigné secrétaire de séance. 

 

Florence CROM 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 juillet 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Création d�un poste de technicien territorial 

Madame la Présidente informe l�Assemblée que conformément à l�article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l�organe délibérant de la collectivité ou de 

l�établissement. 

 

Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l�effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services.  

 

Un agent exerce les fonctions de « chargé de projet aménagement du territoire » en contrat à durée 

déterminée. Ses missions consistent à piloter l�élaboration du SCOT et à gérer le fonctionnement du syndicat. 

Cet agent est aujourd�hui lauréat du concours de technicien (Spécialité « Aménagement Urbain et 

Développement Durable »). Il est donc proposé de le nommer à ce grade avec effet au 1er septembre 2018.   

 

Vu le tableau des effectifs, 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l�unanimité, 

 

DECIDE : 

- Crée un poste de technicien territorial au 1er septembre 2018, 

- Modifie le tableau des effectifs en conséquence. 

- Inscrit les crédits nécessaires au chapitre 012. 

 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Date de la convocation 

10 juillet 2018 

Date d�affichage 

10 juillet 2018 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 6 

Pouvoirs : 0 

Votants : 6 
 

L�an 2018 et le 13 juillet à 10h00, le comité syndical du Syndicat 

Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, 

s�est réuni à la salle communautaire du Pays Bigouden Sud, en séance publique, 

à PONT-L�ABBE, sous la présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mmes Florence CROM. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Jean-François LE BLEIS. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS, MM., 

Thierry MAVIC, Daniel LE BALCH et Raynald TANTER. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ:  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Bruno LE PORT et M. Philippe MEHU. 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Jean-François LE BLEIS  a été désigné secrétaire de séance. 

 

Florence CROM 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 15 octobre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Avis sur le permis d�aménager « le hameau du stade » à Pont-l�Abbé 

La Présidente rappelle que les opérations foncières et les opérations d�aménagement créant plus de 5000 m² de surface 

de plancher, doivent être directement compatibles avec le SCOT. Le SIOCA est ainsi consulté pour avis par les services 

instructeurs sur le permis de construire ou d�aménager portant sur les projets de plus de 5000 m². 

La demande de permis d�aménager concerne la réalisation d�une opération de lotissement en 26 lots de terrain à bâtir 

dont 1 sera dédié à du logement social. 

Le terrain d�une superficie de 15 435 m², est situé à Pont-l�Abbé. La surface de plancher maximale autorisée est de   

5600 m². 

Il a été précisé que ce secteur fait l�objet d�une Orientation d�Aménagement Programmée inscrite au PLU en vigueur. 

La Présidente précise que le fait d�autoriser un seul logement par lot peut aller à l�encontre d�une densification de la 

zone. De plus, elle ajoute que le SIOCA sera vigilant à ce que le nombre de logements réalisés sur le reste du périmètre 

de l�OAP, non compris dans le permis d�aménager, permette de répondre aux objectifs de densité du SCoT ouest 

Cornouaille. 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

DECIDE d�émettre un avis FAVORABLE assorti des remarques ci-dessus ; 

DECIDE de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de Pont-l�Abbé 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

 

Florence CROM 

Date de la convocation 

10 octobre 2018 

Date d�affichage 

10 octobre 2018 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 13 

Pouvoirs : 0 

Votants : 13 
 

L�an 2018 et le 15 octobre à 18h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, M. Patrick TANGUY ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : Mme Emmanuelle RASSENEUR, M. 

Pierre PLOUZENNEC, M. Christian JOLIVET, M. Jean-François LE BLEIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS, M. Thierry 

MAVIC, M. Bruno JULLIEN, M. Raynald TANTER, M. Philippe MEHU et M. Daniel LE BALCH ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ : M. Benoit LAURIOU ; 

Absents excusés : M. Bruno LE PORT, M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, Mme 

CATHERINE ORSINI, M. Vincent GAONAC�H ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Pierre PLOUZENNEC a été élue secrétaire de séance. 

Florence CROM 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 15 octobre 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Avis sur le projet d�Aire de Valorisation de l�Architecture et du Patrimoine de Douarnenez 

Le SIOCA a reçu, pour avis, le 31 août dernier, le projet arrêté de l�AVAP de Douarnenez.  

 

Douarnenez possède de nombreuses protections : des sites inscrits et classés, des monuments inscrits, du patrimoine 

archéologique et une Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain (ZPPAU) crée le 9 février 2012.  

Avec la mise en place de l�AVAP, la commune souhaite identifier, connaître, protéger et mettre en valeur :  

ü le patrimoine paysager remarquable ; 

ü le paysage urbain significatif ; 

ü le patrimoine urbain et architectural de qualité (bâti urbain ancien, bâti manorial, architecture de villégiature, 

maisons de bourg). 

 

Le périmètre existant via la ZZPAUP a été réduit, une réduction liée aux entrées de villes n�ayant pas de covisibilité avec 

la ville. Le périmètre précédent incluait aussi trop des secteurs caractérisés par de l�habitat pavillonnaire. 

La Présidente du SIOCA explique que la commission Urbanisme et Habitat du SIOCA a précisé que le SCoT porte une 

attention particulière à la valorisation paysagère et au traitement de la lisibilité des entrées de villes. Ainsi, les élus 

présents trouvent dommageables que les entrées de villes intégrées au périmètre de la ZPPAUP soient retirées de celui 

de l�AVAP. De plus, la définition du périmètre est importante pour les demandes de subventions (ville d�art et d�histoire 

par exemple), la réduction de celui-ci peut rendre leur obtention plus difficile.  

Aussi, le caractère identique du règlement architectural selon les secteurs définis dans l�AVAP a été mis en avant. 

Enfin, la Présidente du SIOCA précise que le SCoT de l�ouest Cornouaille encourage les créations d�AVAP afin de 

préserver le patrimoine du territoire. 

 

 

Date de la convocation 

10 octobre 2018 

Date d�affichage 

10 octobre 2018 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 13 

Pouvoirs : 0 

Votants : 13 
 

L�an 2018 et le 15 octobre à 18h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, M. Patrick TANGUY ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : Mme Emmanuelle RASSENEUR, M. 

Pierre PLOUZENNEC, M. Christian JOLIVET, M. Jean-François LE BLEIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS, M. Thierry 

MAVIC, M. Bruno JULLIEN, M. Raynald TANTER, M. Philippe MEHU et M. Daniel LE BALCH ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ : M. Benoit LAURIOU ; 

Absents excusés : M. Bruno LE PORT, M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, Mme 

CATHERINE ORSINI, M. Vincent GAONAC�H ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Pierre PLOUZENNEC a été élue secrétaire de séance. 



Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

DECIDE d�émettre un avis FAVORABLE assorti des remarques ci-dessus ; 

DECIDE de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de Douarnenez 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

 

Florence CROM Florororororororororororororororenenenenenenenenenenenenenenenenencececececececececececececececececece CROM 
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